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( UPOV) ORIGINAL: ang1ais 

DATE: 21 mai 1987 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS V~G~TALES 

GEN~VE 

COMITE ADMINISTRATIF ET JURIDIQUE 

Vingtieme session 
Geneve, 17 et 18 juin 1987 

PROPOSITIONS DE REVISION DE LA CONVENTION 
EMANANT D'ETATS DE L'UNION 

rassemblees par le Bureau de l'Union 

A sa dix-neuvieme session, le Comite administratif et juridique etait 
saisi d'un document (CAJ/XIX/4) qui contenait les propositions de revision de 
la convention re9ues d'Etats de l'Union. Afin de faciliter la comparaison de 
ces propositions, le present document presente, pour chaque article de la 
convention ayant fait l'objet de propositions, les diverses propositions 
formulees a ce sujet. 
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FRANCE 1 

Paragraphe 1) 
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Article 2 

Le Comi te franc;:ais admet le maintien de la redaction actuelle, sous 
reserve d'une adaptation des dispositions des articles 4 et 5 de la Convention. 

Il lui parait inopportun qu 'une possibilite cumulative 
d'une nouvelle variete se fasse jour par le biais d'un 
l'actuelle redaction. 

de protection 
amendement de 

Les propositions de la France ont ete rec;:ues du Comite de la protection 
des obtentions vegetales. 



FRANCE 

Paragraphe 1) 

Sans changement. 

Paragraphes 2) a 5) 
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Article 4 

Le Comite franr;ais ne voi t pas d I objection a la suppression des quotas 
minima actuellement fixes par la Convention. 

Il admet une acceleration de la protection a de nouveaux genres ou 
especes en obligeant les Etats adherents a proteger sur leur territoire tout 
genre ou toute espece y presentant un interet cultural des lors que trois Etats 
membres, dont deux au moins assurent un controle officiel de la distinction, 
l'homogeneite et la stabilite du materiel vegetal, ont institue une protection 
pour ledit genre ou ladite espece. 
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Article 5 

Paragraphe 1), premier paragraphe 

I1 serai t peut-etre opportun de supprimer les mots "en tant que tel" 
afin de faciliter le centrale et les moyens de preuves des obtenteurs desireux 
de defendre leurs droits. 

Paragraphe 2), deuxieme paragraphe 

Dans l'inoperance de !'article 5.4), un amendement serait opportun pour 
etendre aux plantes a reproduction sexuee les dispositions actuellement appli
cables uniquement aux plantes ornementales. 

En effet, les progres accomplis, en particulier dans le secteur de la 
multiplication in vitro, rendent necessaire une extension du droit de l'obten
teur de varietes dont la reproduction sexuee est seule utilisee jusqu'a 
present, aux plantes entieres ou parties de ces plantes dont la multiplication 
efficace in vitro deviendrait possible. Le Comite proposerait une redaction 
qui pourrai t se lire comme suit : "Le droit de 1 'obtenteur s' etend aux plantes 
entieres ou parties de ces plantes normalement commercialisees a d'autres fins 
que la multiplication au cas ou elles seraient utilisees commercialement comme 
materiel de multiplication ou de production. 

Paragraphe 3) 

I1 sera it souhai table de rechercher par quelles voies une dependance 
pourrait etre etablie au profit des titulaires d'un droit portant sur une 
variete servant de base a une modification servile. Par servile, le Comi te 
entend a la fois : 

relevant de la simple observation dans une situation d'opportunite 
aisement repetable en "batterie" sur les varietes d'une ou de 

plusieurs especes, meme si le procede a la source de la modification 
presente une originalite incontestable. 
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La protection conferee par l'article 5.1) 
multiplication dans les locaux de l'interesse. 

Paragraphes 1) a 4) 

devrait etre etendue ' a la 

Il conviendrait d'etudier l'opportunite de prevoir une protection contre 
l'importation de produits commercialises. 

Paragraphe 3) 

Il conviendrait d'examiner la question des rapports qu'il doit y avoir entre 
la variete protegee et la nouvelle variete obtenue a partir de celle-ci (soit 
au moyen de techniques classiques d'amelioration, soit au moyen de techniques 
biotechnologiques). 

z Les propositions des 
l'agriculture et des peches. 

Pays-Bas ont ete re9ues du Ministere de 
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Article 6 

Paragraphe l)b) 

La notion de nouveaute est liee a l'offre, ala vente ou a la commercia
lisation du materiel pour lequel la protection est directement demandee. 

N'y aurait-il pas lieu d'etablir la nouveaute en corollaire de l'etendue 
des droits accordes; ainsi ferait perdre le caractere de nouveaute : 

1 I Offre a la Vente OU la COmmercialisatiOn de la Variete dont la 
protection est demandee ou de toute variete dont la production commer
ciale exige 1 'utilisation repetee de la variete dont la protection est 
revendiquee. 
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Article 12 

Il serait souhaitable de prendre une disposition permettant a tout Etat 
procedant lui-meme a l'examen technique non-centralise d'un genre ou d'une 
espece vegetale de reclamer, soit a l'obtenteur d'une variete sous priorite, 
soit au service officiel d' examen du pays ou a ete presentee la demande de 
base, un echantillon varietal suffisant a la mise a jour de sa collection de 
reference pour l'espece consideree. 
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Article 13 

Le Comite ne voit pas d'objection au maintien de l'article 13. Il admet 
aussi qu'il peut se suffire a lui-meme comme regle a appliquer. 

[Fin du document] 


